
Le bridge

Un bridge est un « pont » entre deux ou plusieurs dents situées de part et d’autre de la dent absente.

1. Préparer et renforcer les racines des dents piliers

2. Réalisation d’un bridge d’attente

3. Empreintes

4. Enregistrement de l’occlusion et prise de la teinte

5. Finition, pose et contrôle

Scellement en bouche et résultat final : une intégration parfaite dans
l’harmonie esthétique, fonctionnelle et biologique.


